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EPREUVE DE PRESENTATION DU COUPLE 
EPREUVE CLUB 

 
 
N° de dossard : 
 
Taille au garrot : 
 

 
 
 

Type d’embouchure : …………………………………………………… de selle : …………………………………………………… 
 
La protection céphalique est obligatoire sur toutes les épreuves et pour tous, le protège dos sur le P.T.V. 
ENRENEMENT : Seule la martingale à anneaux est autorisée. 
 
 

PONEYS - CHEVAUX - CAVALIERS et MATERIEL POINTS 
MAXIMUM 

POINTS 
ACQUIS 

Tenue adaptée 2  

Propreté du cheval 3  

Etat des pieds 2  

Adaptation de la sellerie 2  

Propreté et état du harnachement 3  

Licol et longe 4  

Papiers d’identité (ou photocopie) 1  

Carnet du cheval (ou photocopie) 2  

Licence fédérale (ou photocopie) 1  

TOTAL GENERAL SUR 20  

 


